
 
 

                                        Le 5/09/2024 
 
                                        A L’Attention des Parents, 
 

Objet : Campagne de demande de bourse 2024/2025 
 
 
 
 

 

Pour l’année scolaire 2024-2025, la campagne de bourses de 
collège est ouverte du 1er septembre 2024 au 17 octobre 2024 inclus. 

Le service en ligne de demande de bourse de collège ou le dépôt d’une demande de bourse 
via le formulaire Cerfa (à retirer et déposer auprès du secrétariat de l’établissement) est 
accessible pour tous les élèves scolarisés dans les collèges publics et écoles régionales du 
premier degré (ERPD). 

Les responsables d’élève qui ont consenti à l’étude automatique de leur droit à bourse lors 
de l’inscription ou réinscription de leur enfant sont dispensés de déposer une demande de 
bourse à la rentrée scolaire 2024, et lors des rentrées scolaires suivantes grâce à la 
conservation de leur consentement dans la base Elèves. 

Ainsi, toutes les familles souhaitant bénéficier d’une bourse doivent déposer une 

demande de bourse, quelle que soit la procédure choisie (consentement à l’étude 

automatique du droit à bourse ou dépôt d’une demande de bourse via le service en ligne 

ou le formulaire Cerfa), y compris les familles de collégiens qui avaient consenti à la tacite 

reconduction de leur demande. 

Supports de communication : 

Dans le cadre de la communication autour de la campagne de bourse, nous mettons à votre 
disposition les supports d’accompagnement des parents d’élèves qui vous aideront à 
mener à bien cette période de campagne de bourse : 

o Pièces jointes : Flyer explicatif et Cerfa de demande 
o un tutoriel vidéo qui simule une demande de bourse en ligne après 

connexion via le compte Educonnect ou via France Connect : cette vidéo est 
consultable sur le site ministériel https://www.education.gouv.fr/les-bourses-
de-college-et-de-lycee-326728 ; 

o un tutoriel vidéo de connexion au portail Scolarité Services avec un compte 
Educonnect ou France Connect : consultable via le lien 
https://www.education.gouv.fr/le-portail-scolarite-services-326158. 

                                                                         La Principale du Collège Georges Celma du Vauclin 
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                Mme Sandrine 
VICTORIN 

Tél : 0596 744063 
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